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lit qii'il Toit cncnr ordoné et flatuj, p'^r ia dite aut^,

rite, que tonppropi'ittairCG de terres, ou autres qui, pnr

leurs poireiio".:3 et les ioix de ce pnVs, font obliges de

faire et réparer les chemins du Rci, les batteront

foigncufemcnf et irrimédiatement après chaque bordée ce

neiges, avec dos traînes ou canoies, arranj;ées comme
ci-deflus, en continuant à mettre des balifes, réparer et

entretenir les dits chemins, fuivant ics iOix et uia^cs ce

cette pi ovincc.

Et qu'il fuit ftatué et orJonc par la dite autr,riti, que

pendant Thiver, dans tous les grands chemins à i'avcn'r

"dans l'eTpace d'une iieuë des faubourgs des villes de,

Québec ec Aîoncrwal, il y aura denx chemins et au

milieu un rsng de balifes, aulii droit eue poiiibie, et

que les vcVageurs et ies voitures prendront leur droite

en allant ou venants, et des aiccà viilcD de Québec et

Montréal, fous peine de cinq ilicUing? pour négli'^^encei

de poier telles balii'es par ceux qui doivent aCiuciicrnciU

\c faire ; et ae dix fheliings contre ceux qui refaferôn'.

de prendre le chemin ci-delVus prelcrit. Et comrr.e

fuivant les anciens ufages et police de cette provinces

les chemins publics d'hiver fur la glace, le long des ri-

viéres, font ordinairement faits par les mêmes particuJ

iiers qui font obligés à ceux par terre, et que les routes

fur ies dites riv.éies qui eonduifent aux villes de

Québec, Montréal et Trois-riviéres, font faits par Ico

habitans des paroilies qui ont befoin d'aller à ces ville?,

qu~ii foit de plus flatut, par la même autorité, qu'ctant

ntcelTaire et convenable que les chemins publics en hiver

trn'erfant le fleuve St. Laurent, foient tracés, faits d
entretenub, ainli que balifés paries habitans accoutumtî|
à les faire, et que tous autres chemins en hiver tr-^vei-

fant le fleuve St. Laurent et autres rivières, feront fair^

entretenue et balifes fuivant l'ancienne coutume, et quJ
tous chemins d'hiver fur la glace le long du dittleuvJ
ou toute, autres rivières dans la province, feront tr::ct:J

faits, entretenus et ba.ifcs par ceux qui f^nt obliges ce

fiiif


